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Étape 4/

ACTIVATION

DÉTAILS
PRATIQUES
 BRANCHEMENTS ÉLECTRIQUES

Pour tout déplacement de comptage ou de ligne, 
contacter ERDF à ce numéro

Étape 1/

Étape 3/

ESTIMATION

CONFIRMATION

Étape 2/

VALIDATION

Ce document est un descriptif des étapes 
d’un raccordement électrique individuel.
Il vous informera sur les interventions tech-
niques et sur les organismes à contacter.

Un technicien du SDET vient sur place pour en-
visager la solution technique adaptée. Environ 
quinze jours plus tard, vous recevrez le devis pour 
le raccordement avec le plan.

Dès les travaux de votre installation électrique terminés, 
demander le CONSUEL dans le cas d’une installation 
électrique neuve, ou le CONSUEL de SÉCURITÉ dans le 
cas d’une installation électrique déjà existante.

Le devis doit être retourné signé au SDET accom-
pagné de son règlement. Les travaux de branche-
ment seront réalisés sous un mois après récep-
tion du devis.

Dès réception du CONSUEL et pour la mise en service 
(pose du compteur/disjoncteur), se munir du numéro 
PDL (Point De Livraison) à demander  au SDET, puis 
contacter ÉNERGIE INFO SERVICES pour choisir votre 
fournisseur d’électricité.

www.sdet.fr

Téléphone : 0563432140

CONSUEL

0 821 203 202

0 810 112 212

www.consuel.com

www.energie-info.fr

-info

0 810 203 835



 

 

NORMALISATION 

Pose disjoncteur de branchement 

(Appareil Général Commande et Protection) 

RAPPEL C14.100 

La gaine de protection doit être plaquée à la paroi. 

Dès lors que la cloison est réalisée en plaque de 

plâtre, une double épaisseur est obligatoire pour 

installer le panneau de contrôle. 

 

  


